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Bulletin politique.

LA COMMISSION DES TRENTE.

La commission des lois constilulionnelles
s'est réunie sous la présidence de M. Bat-

'^ Êlle a entendu, en premier lieu, la lecture
du rapport de M. Antonin Lefèvre-Ponlalis
sur lemode de nomination, l'organisation et
le fonctionnement de la Chambre liaute.
Les épreuves de ce rapport avaient élé

communiquées avant la séance au% mem-
bres de la commission.
M. Antonin Lelèvre-Pontalis explique que

la sous-commission a reconnu la nécessité
de constituer un Sénat.
La seconde Chambre aurait les attribu-

tions législatives et judiciaires de l'ancienne
Chambre des Pairs.
Le nombre des membres serait de 300 en-

viron. Quant au mode suivant lequel ils de-
Ttaienl être choisis, le tiers environ serait
nommé par le pouvoir exécutif, et leur in-
dépendance serait garantie par l'inamovi-
bilité.

Les catégories dans lesquelles le pouvoir
exécutif devra choisir les sénateurs sont à
)eu près les mêm ês que dans le projet de M.
e duc de Broglie.
Quel corps électoral doit être appelé à

élire les deux tiers restants ?
En écartant : 1° le suffrage universel com-

me donnant trop d'électeurs ; 2» les conseils
généraux comme en donnant trop peu ;
3® tous les élus du suffrage universel (pro-
position Pradié), on s'est arrêté au collège
électoral proposé par M. le duc de Broglie,
avec certaines extensions.
Les sénateurs seraient élus ponrneufans

et renouvelables par tiers ; il y aurait, de
>lus, des sénateurs de droit : les cardinaux,
es amiraux, les maréchaux, les présidents
de la cour de cassation et de la cour des
comptes ; cinq sénateurs élus par l'Ins-
titut.

Les fonctions seraient gratuites.
. Le Sénat devrait entrer en fonctions le
jour même oi!i l'Assemblée nationale se sé-
parerait.
Le projet forme douze articles.
La loi doit être votée rapidement pour ré-

l'impatience du pays et du pouvoir

M. Dufaure demande que le projet soit
distribué à chacun des membres de la com-
Diission.
M. Lefèvre-Pontalis fait observer que

va ^ ^^P^s ŝion est achevée et que le projet
a eire distribué, avec quelques corrections
®'tes à la main, à tous les membres de la
commission.

M, Laboulaye désire avoir quelques ex-
porteur"^ ' données par le rap-

rpi^" demande si la commission s'est
e^u,compte du nombre des électeurs qui
imposeront le collège électoral appelé à
ûommer les sénateurs
enir parlé de la convenance de faire
le représentants des colonies dans
ûenat. Quelle satisfaction a été donnée à

pensée ?

la Sû"./® qu'il a paru à
«us-commission que le collège électoral

de M. de Broglie,comprenant environ 30,000
électeurs, était trop restreint. Nous sommes
arrivés à près de UO,000. C'est le conseil
général qui fera la hste dans chaque dépar-
tement.

La sous-commission a cru devoir réser-
ver à une loi spéciale la représentation co-
loniale.
MM. Laboulayeet Dufaure insistent pour"

que le projet ne soit discuté par la commis-
sion qu'après que le texte aura été distribué
et qu'il aura pu être étudié.
M. Daru fait observer que les divers sys-

tèmes sont bien connus de tous et que la dis-
cussion peut êlre ouverte, mais qu'il suffit
qu'un membre demande l'ajournement pour
qu'il ne s'y oppose pas.

La commission ajourne la discussion sur
la deuxième Chambre.
La commission a ensuite adopté le projet

de loi électoral politique qui lui était soumis
par la sous-comtnission spéciale. Ce projet,
rédigé par M. Paris, rappelle les disposi-
tions de la loi électorale municipale déjà
adoptée, en introduisant dans la loi nouvelle
le scrutin par arrondissement.

Voici le texte du projet de loi électorale
présenté en deuxième lecture par la com-
mission des lois constitutionnelles, et qui a
été distribué aux membres de la commis-
sion des Trente :

« Art. I". Les députés seront nommés
par les électeurs inscrits sur les listes dres-
sées en exécution de la loi du 41 juillet
1874.
» Art. 2. Tout électeur est éligible, sans

condition de cens, à l'âge de vingt-cinq ans
accomplis.
» Art. 3. Les militaires en retraite ou en

réforme, les officiers généraux placés dans
le cadre de réserve, el les soldats, sous-offi-
ciers et officiers de l'armée territoriale se-
ront éligibles aux conditions fixées par la
présente loi. L'éligibilité est suspendue à
l'égard des aulres militaires ou assimilés de
l'armée active de terre ou de mer. Les bul-
letins portant le nom d'un militaire inéligi-
ble seront déclarés nuls el ne compteront
pas dans le dépouillement. Ils seront joints
au procès-verbal.
» Art. 4, L'exercice des fonctions publi-

ques rétribuées sur les fonds de l'Etat est
incompatible avec le mandat de député.
En conséquence, tout fonctionnaire élu dé-
puté sera remplacé dans ses fonctions si,
après la vériQcation des pouvoirs, il a ac-
cepté le mandat de député.
» Le fonctionnaire conserve les droits

qu'il a acquis à une pension de retraite et
peut, après l'expiration de son mandat, êlre
remis en activité.

» Dans les fonctions où le grade est dis-
tinct de l'emploi, le fonctionnaire, par l'ac-
ceptation du mandat de député, renonce à
l'emploi et ne conserve que son grade.
» Les députés ne peuvent, pendant la

durée de leur mandat, ni dans les six mois
qui suivent leur démission, êlre appelés à
une fonction publique rétribuée, ni recevoir
aucun avancement.
» Sont exceptées des dispositions qui

précèdent les fonctions de ministre, sous-
secrétaire d'Etat, ambassadeur , ministre
plénipotentiaire, préfet de la Seine, préfet
de police, procureur général à la cour de
cassation, procureur général à la cour des
comptes et procureur général à la cour d'ap-
pel de Paris.
,» Art. 5. Sont également exceptés des

i dispositions de l'article 4 : les professeurs

titulaires de chaires qui sont données au
concours ou sur la présentation des corps où
la vacance s'est produite ; 2° les personnes
qui ont élé chargées d'une mission tempo-
raire. — Toute mission qui a duré plus de
six mois cesse d'être temporaire et est régie
par l'article 4 ci-dessus.
» Art. 6. Il est interdit aux députés d'ac-

cepter un mandat impératif.
» Art. 7. Les membres de la Chambre

des députés sont élus au scrutin individuel.
Chaque arrondissement administratif nom-
mera un député. Les arrondissements dont
la population dépasse 100,000 habitants
nommeront un député de plus par 100,000
ou fraction de 100,000 habitants. Les ar-
rondissements , dans ces cas, seront divisés
en circonscriptions dont l'élat annexé à la
présente loi ne pourra être modifié que par
une loi spéciale.
» Art. 8. Ceux qui sont éligibles, aux

termes de l'article 2 ci-dessus, ne peuvent
être élus que dans les circonscriptions élec-
torales des départements où ils ont soit leur
domicile électoral, soit leur domicile civil ;
» Des départements où les parents avaient

leur domicile au moment de leur nais-
sance ;
» Des départements où ils ont antérieu-

rement , pendant cinq années consécutives,
été portés au rôle de la contribution person-
nelle ;
» Des départements dont ils ont accepté

le mandat aux Chambres ou Assemblées an-
térieures , et de ceux où ils ont précédem-
ment exercé des fonctions locales électives ;
» Des départements où ils sont inscrits à

l'une des quatre contributions directes.
» Tout candidat sera tenu de déposer,

cinq jours francs avant celui qui a été fixé
pour l'éloction, au secrétariat de la sous-
préfecture , une déclaration où il fera con-
naître son âge, le nom de la commune où il
est inscrit comme électeur et celle des condi-
tions qui le rend éligible dans la circons-
cription.
» La liste des candidats qui ont fait la

déclaration sera, dans le plus bref délai, en-
voyée par le sous-préfet aux maires de l'ar-
rondissement , et ceux-ci la feront afficher
dans les salles d'élection. — Les bulletins
portant les noms des candidats qui n'ont pas
fait déclaration seront annulés et ne compte-
ront pas dans le dépouillement du scrutin ;
ils seront annexés au procès-verbal.
» Art. 9. Nul n'est élu au premier tour

de scrutin s'il n'a obtenu la moitié plus un
des suffrages exprimés et si le nombre des
votants n'est égal à la moitié plus un des
électeurs inscrits. Lorsque aucun des can-
didats n'a obtenu la majorité absolue , il est
procédé à un deuxième tour de scrutin. Au
deuxième tour, la majorité relative suffira.»

Suivent les dispositions applicables à
l'Algérie.

Chronique générale.

Les partisans de la proposition Casimir
Périer, certains d'être battus, avaient pré-
paré dès mercredi soir une demande de dis-
solution , dont les termes ont élé arrêtés dans
une réunion des trois bureaux delà gauche
pendant la séance ; elle est ainsi conçue :

« L'Assemblée nationale,
» Considérant que l'état de division des

partis dans l'Assemblée est un obstacle in-
surmontable à la constitution d'un gouver-

nement définitif, et que, dans une telle si-
tuation, il est nécessaire quele pays soit con-
sulté,

» Décrète,
» Les élections pour la prochaine Assem-

blée auront lieu le 6 septembre prochain.
» La nouvelle Assemblée se réunira le

lundi 28 septembre.
» L'Assemblée actuelle ne se séparera

qu'après que la nouvelle Assemblée se sera
déclarée constituée. »

L'urgence sera réclamée pour cette pro-
position; la gauche espère dans cette cam-
pagne êlre soutenue par le groupe de l'appel
au peuple et par les chevau-légers.
Hier jeudi, avant la séance, cette propo-

sition avait déjà 303 adhérents.
*
* *

Tous les journaux reproduisent et com-
mentent la note suivante publiée par la
Presse ;

« On se communique dans les couloirs un
bruit, que je vous transmets tel qu'il vient
de m'êlre raconté.
» Plusieurs députés appartenant au grou-

pe Target ont cru devoir se rendre au palais
de la présidence, et demander une audience
à M. le maréchal de Mac-Mahon, qui les a
reçus immédiatement.
» Ces messieurs ont exposé au clief de

l'Etat qu'en présence des interprétations
auxquelles donne lieu la proposition de M.
Casimir Périer, êt à la veille de la discus-
sion des lois constitutionnelles, ils venaient
le prier de vouloir bien leur faire connaître
son sentiment sur ces questions.
» Le maréchal aurait répondu qu'il n'a-

vait jamais eu l'intention d'intervenir dans
la discussion, mais qu'il voulait bien accé-
der à leur désir, en leur exprimant très-fran-
chement son opinion.
» Le maréchal aurait dit alors que la loi

du 20 novembre ne l'avait pas appelé au
pouvoir pour faire la monarchie ou l'em-
pire, et qu'il avait prouvé en plusieurs cir-
constances qu'il ne prêtait son concours à
aucune lenlalive de restauration. '
» .Mais que, d'un autre côté, celte loi votée

par les conservateurs lui avait encore moins
donné le mandat de constituer définitive-
ment la République ; qu'en conséquence le
gouvernement déclarerait en son nom qu'il
s'oppose à l'adoption de la proposition de
M. Casimir Périer.
» Le maréchal pense en effet que cette

proposition ne lui donne absolument rien
et qu'elle tend, au contraire, à lui ôter beau-
coup et à l'isoler du parti conservateur.
» Selon lui, la proposition Casimir Périer

n'est qu'un simple voeu, dont le seul carac-
tère est da chercher à amener le triomphe
du parti républicain, triomphe que le gou-
vernement a le devoir d'empêcher.
» Le maréchal croit aussi que l'étabhsse-

ment définitif de la République, contraire-
ment à l'opinion des radicaux, ne pourrait
que troubler l'ordre à l'intérieur et la paix au
dehors.

>; Le maréchaltoutefois pense qu'il peut et
même qu'il doit garder le titre de .Président
de la République, sôus lequel lui ont été
conférés les pouvoirs dont il a été investi
par la loi du 20 novembre.
» Quant à l'argument mis en avant par les

républicains, et d'après lequel l'adoption de
la proposition Casimir Périer établirait un
gouvernement régulier, qui serait respecté
de, tout le monde, le maréchal est d'un avis
contraire, el il a la conviction que si réas-
semblée vote les lois qu'il réclame, le sép-
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tennal est en ce moment le seul gouverne-
ment qui puisse inspirer la confiance et être
respecté de tous. »

Le ministre de l'intérieur vient d'adresser
aux préfets, à l'occasion de la première ap-
plication de la loi électorale municipale, une
longue circulaire interprétative de la loi or-
ganique du 7 juillet 1874.

Les instructions que contient ce document
ont trait à la composition des commissions
chargées de dresser les listes, au choix du
délégué du préfet, à la confection des Ustes
de section, aux conditions de domicile, aux
réclamations des particuliers contre les dé-
cisions des susdites commissions.

Toutes les dispositions de la législation
antérieure que la loi nouvelle n'a pas abro-
gées y sont rappelées avec un soin particu-
lier, si bien qu'à ce titre, et malgré son ca-
ractère non obligatoire vis-à-vis des élec-
teurs, cette circulaire constitue un véritable
exposé doctrinal de la matière.

Dans la situation présente, avec un mi-
nistère reconstitué de telle sorte qu'il peut
aisément être disloqué demain, nous ne sau-
rions passer sous silence la note suivante
que publie la Liberté :
« Les relations entre M. le maréchal de

Mac-Mahon et M. de Fourtou sont restées
très-cordiales. Le Président de la Républi-
que a écrit au ministre démissionnaire une
lettre dans laquelle il lui exprime, dans les
termes les plus sympathiques, tous ses re-
grets de l'avoir vu, malgré les instances les
plus vives, persister dans sa résolution d'a-
bandonner son portefeuille.
» A la suite de cette lettre siflatteuse,M.

de Fourtou s'est rendu chez le Président, et
la conversation devenant alors intime, le
« soldat » a, dans un momerit d'abandon fa-
milier,-approuvé la conduite de son ex-mi-
nistre.
» On sait d'ailleurs que M. de Fourtou,

qui avait donné sa démission écrite à M. le
le maréchal, reçut de lui, par l'entremise de
M. Magne, une lettre l'engageant à rester au
gouvernement, et qu'une réponse très-caté-
gorique de M. de Fourtou confirmant sa dé-
cision première ne laissa plus aucun espoir
au Président de conserver auprès de lui
celui dont il reconnaissait les éminents ser-
vices rendus au pays durant son passage
aux affaires. »

Pîous aimons à croire que la Liberté se
trompe. M. de Fourtou a déjà fait beaucoup
trop parler le maréchal ; s'il avait encore la
puissance de le faire écrire et de l'entraîner
à des « abandons familiers, » la situation
serait grave et peu propice à des vacances
parlementaires qui s'ouvriraient sous de
pareils auspices.

Le général baron de Chabaud-Latour,
nouveau ministre de l'intérieur, est protes-
tant de l'école de M.Guizot et orléaniste dé-
terminé.

Son sous-secrétaire d'Etat, M. Cornelis de
Witt, gendre de M. Guizot, est non moins
orléaniste et non moins protestant.

Ce double choix n'est donc pas fait pour
plaire à la droite catholique et légitimiste.

nanQcuiaenr.t à M.
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eut-être qu'il est fi-

Les suicides continuent à augmenter à Pa-
ris dans une terrifiante proportion. 11 y eu
a eu six dans la journée de dimanche. De-
puis le commencement du mois, nous som-
mes à 1 4 1.

141 pour 20 jours! Il est à remarquer
que la pendaison est employée 70 fois sur
4 00.

On écrit de Strasbourg.
L'interdiction de la vente de la Lanterne de

Rochefort n'aura pas duré longtemps à
Strasbourg. Par ordre de M. l'inspecteur de
police Schraeder, la première édition de
celte publication a été réintégrée aux vitrines
de nos hbraires. Le colportage seul en est
défendu.

Le 15 juillet, à l'occasion de la Saint-
Henri, il est arrivé à FrohsdorfT, de tous les
points de la France, un nombre si considé-
rable de lettres et d'Adresses, que, dans
l'impossibilité matérielle où l'on se trouve
de répondre à chacune d'elles, les personnes
qui ont adressé leurs voeux et leurs hom-
mages à M. le comte de Chambord sont
)riées de recevoir, par la voie des journaux
égifimistes, l'expression de la vive recon-
naissance avec laquelle le comte de Cham-
bord a reçu ces témoignages si louchants
d'espérance et de fidélité.

* * * .

La plupart des journaux de province,
pour ne pas dire tous, se font l'écho des
plaintes des populations contre les boulan-
gers, à raison du mointien du prix élevé du
pain, malgré la baisse de celgi du blé.

Les municipalités de plusieurs grandes
villes de France ont déjà pris des mesures
pour amener une juste réduction dans le prix
du pain.

Nouvelles extérieures.

ESPAGNE.

On télégraphie de Santander, à l'Agence
Havas, que les carlistes sont en grande force
entre Miranda et Vittoria.

Voici, d'après une dépêche adressée à
l'Agence Havas, le récit de l'entrée des car-
listes dans Cuença :

« Madrid, 21 juillet.
» La Gaceta publie un rapport ofiiciel sur

la reddition de Cuença. Le 13 juillet au ma-
tin, 8,000 carlistes, sous don Alphonse, at-
taquèrent le faubourg de Carreteria. Les
trois premiers assauts furent repoussés. Le
commandant des républicains, Iglesias, se
voyant entouré, abandonna le faubourg et
se retira sur la grande place de Cuença, en
renforçant la porte de Valence.
» Sur l'intimation qui lui fut faite de se

rendre, Yglesias répondit qu'il ne se ren-
drait jamais. Le feu redoubla et dura toute
la nuit, Quatre nouveaux assauts furent re-
poussés dans la nuit du 14, par les républi-
cains. Quoique les assiégés fussent privés
d'eau et de nourriture, ce ne fut qu'après un
feu de 56 heures que les carlistes s'emparè-
rent de la place. Yglesias ordonna la re-
traite dans la fortesse où il espérait lutter
jusqu'à la mort.
» Arrivé rue San Pedro, il vit un nouveau

corps de 4,000 carlistes descendant de la
forteresse où ils avaient pénélr^. On ignore
comment Yglesias et tous ses officiers et
soldats ont été-faits prisonniers. »

Le Journal des Débats publie sur ce fait
militaire les renseignements suivants :

« On ne peut s'empêcher de reconnaître
la gravité de celle capitulation. Cuença est
une ville importante de 20,000 âmes 'envi-
ron, à 30 lieues de Madrid et dans le ressort
de la capitale, car elle fait parUe de la pro-
vince de la Nouvelle-Castille. Elle a été déjà
l'objet d'un coup de main des carlistes, qui
y entrèrent sous le commandement de Santés
sans coup férir, vous devez vous le rappeler.
Cette fois, la ville avait de nombreux élé-
ments de résistance : il s'y trouvait à peu
près une brigade de troupes, 4 pièces d'ar-
tillerie, 40,000 cartouches au moment de la
capitulalion. On ne se rend pas compte d'un
fait de cette nature.

» Le brigadier qui commandait la place
est cet officier de a garde civile qui, au
coup d'Etat du général Pavia, fit évacuer la
Chambre des députés, — alors le colonej
Yglesias. C'est un homme plein d'énergie et
de fermeté ; ses antécédents sont irrépro-
chables, et ses talents militaires incontestés.
A-t-il été obligé de se soumettre à la pression
des habitants, qui dès le commencement
étaient privés d'eau, car les carlistes avaient
coupé les conduites et les aqueducs qui ali-
mentent la ville? On se perd en conjectures.
» La ville s'est défendue pendant soixante

heures ; beaucoup de. maisons ont été brû-
lées , surtout dans les faubourgs ; parmi
elles, on compte la caserne de la garde
civile.
» Si la lutte s'était prolongée, elle aurait

donné le temps d'arriver aux colonnes en-
voyées au secours de la ville. Ces colonnes
partaient l'une de Teruel, sous le comman-
dement de Fayardo, l'autre de Madrid, sous
celui d'Araoz, et le général Soria Santa-Cruz
était allé un peu plus tard pour prendre la
direction des deux colonnes combinées.
» La colonne partie de Madrid aurait [x;

arriver précisément à l'heure de la capitula-

tion, et même bien plus tôt si le ministère de
la guerre avait mis un peu plus d'activité^
dans les préparatifs de l'expédition , car il
avait été averti quatorze heures avant le'dé-
part de la colonne. Le chemin de fer a pu
conduire ces troupes à dix-huit lieues de
Cuença. Cette distance pouvait aisément être
franchie en deux jours et la colonne arriver
à temps, b

Le gouvernement de Madrid, aCfolé par
la p«ur, lance décrets sur décrets, et, sur ce
terrain, rend facilement des points à notre
fameux gouvernement de la Défense natio-
nale.
Il veut que les alcades soient désormais

responsables de n'avoir pas fait connaître le
plus tôt possible la position et la direction
des troupes ennemies.
Il séquestrera les biens de toutes les per-

sonnes quî auront pris part à l'insurrection
ou qui l'auront favorisée d'une manière cer-
taine.
Il fera déporter, soit aux Phihppines, soit

ailleurs, toute personne convaincue de
faire ou d'avoir fait partie d'une assem-
blée carliste sur le territoire ou à l'étran-
ger.
Enfin, il agira avec la dernière sévérité

contre les personnes qui auront communi-
qué par écrit ou par imprimé avec les car-
listes.
Ainsi, les répubhcains de Madrid ne se

contenteront pas de frapper de confiscation
les familles des carlistes, mais encore les fa-
milles de ceux qui seront soupçonnés de
sympathie pour la cause de don Carlos.

Une fois entré dans cette voie, il n'y a plus
de raison pour s'arrêter !

Nouvelles militaires.

On se souvient que nous avons déjà an-
noncé l'adoption du fusil système Gras par
la commission présidée par le maréchal
Canrobert. La question, qui semblait défi-
nifivement résolue, paraît de nouveau reve-
nir en discussion.
Sur les huit membres de la commission,

quatre généraux des armes spéciales avaient
voté pour le fusil de M. Gras qui appartient,
comme on sait, à l'artillerie ; quatre géné-
raux d'infanterie avaient opiné pour l'adop-
tion du système hollandais de Beaumont.
Le maréchal Canrobert, dont la voix allait
être décisive, se rangea du côté des officiers
d'artillerie en disant : Entre les deux systè-
mes et àmérite égal, je vote pour le français.
La minorité de la commission, composée

on totalité d'officiers d'infanterie, a adressé
alors à M. le général de Cissey une de-
mande pour que le vote eût lieu une seconde
fois après de nouvelles expériences. Nous
croyons que la décision du ministre de la
guerre n'est pas encore prise, mais que
néanmoins on a arrêté la fabrication du
fusil Gras.

La nouvelle baïonnette est adoptée ; elle
sera triangulaire et aura la forme de yata-
gan; elle sera de deux cenUmètres plus
courte que le sabre-baionnette actuel et
aura une poignée en corne brunie.

On lit dans le Journal officiel :
En exécuUon d'une décision du ministre

de la guerre, des commissions spéciales vont
être insUtuées, par les soins de M M. les géné-
raux commandant les corps d'armée, pour
examiner, dans les conditions des articles
41 et 31 de la loi du 24 juillet 1873, les
aspirants aux emplois de sous-lieiitenants
au titre auxiliaire dans la réserve de l'armée
active, et aux emplois de sous-lieutenants,
de lieutenants et de capitaines dans l'armée
territoriale.

Les épreuves commenceront le 15 octobre
prochain et auront pour base les program-
mes ci-après .*

Les anciens ofiiciers de l'armée active sont
dispensés des épreuves, pourvu qu'ils aient
servi au moins deux ans, comme officiers,
dans cette arme.

Les personnes qui désirent obtenir des
emplois d'officiers dans les deux catégories
ci-dessus, et qui nese seraient pas encore mi-
ses en instance, devront faire parvenir leur
demande, soit au ministre de la guerre, soit
à MM. les commândants de corps d'armée,
avant le 30 septembre prochain, terme de
rigueur. Il en est de même de celles qui as-
pirent aux emplois d'ofl ĉiers supérieurs
dans l'armée territoriale.

Ciînnmpie Locale et (i^

Par suite des retards annnr.x
confection des listes de l'arffi?'^ ânsu
les conseils de révision chargé! S^^'ale
des hommes, et qui devaient se 1
les premiers jours d'août, seront ^'^^ns
septembre. ' Ajournés ^

Ces retards s'expliquent par la
de retrancher des contrôles tous IP.¥
de vingt à quarante ans qui n!, °?>oies
leurs fonctions, doivent être'eï!J"!'® de
service. ^' êmptég ^^
Pour procéder à cette opération .

tend plus au ministère que les H
doivent être fournies par les mairp^
verses communes. dj.

Un douloureux accident est arriva
hier à la carrière des Fresnais

M. Joseph Fournier,i„géniCîef^^^^
et manufactures , descendant dans L '
nère par une échelle, a perdu l'éouii
s'est tué dans sa chute. ^ «
^^M. Joseph Fournier n'était âgé qug ê g,

Ses convoi et enterrement ont eu HA,, „
malin, en l'église Saint-Léonard d ' W ?
sa paroisse. '^"gcrs,

Le dimanche 2 août prochain, une fê(e
aura heu à Bourgueil, à l'occasion des nr
mes et médailles données le même jour
le comice de l'arrondissement de Chinon

Le mahn, à neuf heures, les animauT
machines et produits agricoles seront con'
duits à leurs places respectives.
A une heure de l'après-midi, aura lieu

un concours de labourage.
A deux heures et demie, une faucheuse

sera expérimentée.dans un pré.
A trois heures, expérimentation de l'ap-

pareil de sauvetage dans les incendies, io-
venté par un bourrelier de Bourgueil M
Ascier-Rétif. " '

A quatre heures, distribution des prix.
A sept heures, le banquet traditionnel!
A neuf heures, enfin , feu d'artifice..
Le programme de la fête porte en outre

que des expériences de moissonneuses se-
ront faites à Bourgueil, avant le concours
du 2 août, à une époque qui sera ultérieu-
rement annoncée.

L A N A T A T I O N.

Deux personnes viennent de se noyer à
Nantes dans la Loire, cinq jeunes gens à
Liré, plusieurs autres en diverses localités
des bords de ce même fleuve ; à cette occa-
sion, V Union bretonne publie les lignes sui-
vantes que nous approuvons complètement
et que nous tenons à reproduire : ,

« Pourquoi ne fait-on pas de la natation
un art encouragé, cuUivé sur une large échel-
le ? On ouvre des concours, on _crée des
prix, qui ont assurément moins d'intérêt et
moins^d'utilité que n'en aurait l'émulation
que nous sollicitons. On a fondé une granoe
société d'encouragement de sauvetage : ces
à merveille; mais, si tout le m o n d e savait
nager, que de morts de moins et que de sau-
veteurs de phis! ^ .
» La natation devrait entrer forcémem

dans l'éducaUon des enfants de lou'e®JJ:
condifions. Si, à côté des m a l h e u r e u x nop
de ces jours derniers, il y avait eu des u
geurs, ils auraient été sauvés. Du reste,
natation développe les forces musculaire'.,
fortifie la constitution du corps, donne
l'énergie. ., jp m̂e-
» En 1853, le gouvernement j de

sures très-sévères pour qu'on ^PP" j âls.
nager à tous les marins et à tous les s
Les Egyptiens, les Grecs et surto"^ à̂
mains attachaient une grande impor'
l'art de la natation. - ^ v̂ouement-
» Si quelques hommes de af

soutenus par l'autorité, fondaient des ^^ ^^^
gratuites de natation, o" ®̂"®®,^ Concours
mois de chaleur, établissaient
pour exciter l'émulation, la resjc'-
rait bientôt entré dans nos ^oeu^- , tes et
seraient le pendant n a t u r e l de nos b^^
n'exciteraient pas m o i n s d mtérei,
auraient tout autant d'utiiite. »

' Ces fêtePsS [t

L'époque des jours. ^a^J^'Ste^'^'

mence aujourd' î 24 juillet et se ,
née le 26 août.



ess^r^ans plusieurs localités de
ctffoaie. mniiches

in-

p06oiO'utDrseessf;"
i

.r.af J(Vij-naupnnpée
amriloiounchdee vqmjuuoi.

u

s-
c'eh—sets-pvvroeesnnéii-e-

ta pi'îîSvîes d'animaux %n décomposi-
jurde^fouvent très-dangereuse et peut
rion es' ®Ssles plus funestes. même la

?f l'on f i e malheur d'être piqué par
^Ls mouches, il faut de suite avoir

uoe-^^tralcaU' ^ phénique, et
rccou ®̂,,» médecin. _
aPP®̂® S r moyen d'éviter ces piqûres
L® ^Tenfouir ii^médialement les ani^

coDsis'® j^^me les plus petits. Une
maux oeo' ^ne taupe, en décomposi-
souris, " à la mouche un poison
tioo' P " j>giie transmet à une personne

d'une manière foudroyante, les
g d r S d'ans tout l'organisme.

le lycée de Brest vient de passer par une

P®ïnrè"Se certaine émotion intérieure et
s actes graves d'indiscipline qui ont

^'Tré la présence à Brest de M. le recteur
r 'Académie de Rennes. quinze élèves de
cet établissement ont été remis à leurs fa-
milles. ^

P e n d a n t l'orage du < 6, la foudre a mis le
fpu en tombant sur la maison d'un fermier
de Boufféré et sur celle d'un propriétaire de
Saint-Hilaire-des-Loges (Vendée). Les dégâts
s o n t peu considérables.
Le tonnerre a tué deux chevaux dans l'é-

curie d'un marchand de sel de la Réorthe.
Mais cet orage a occasionné des ravages

bien plus graves dans les communes de
Saint-Fulgent, Chauché, Sainte-Florence et
les Essarts. Des trombes d'eau ont changé
plusieurs champs en vastes mares.
La foudre a tué une vache aux Quatre-

Ctemins-de-rOie ; elle est tombée sur plu-
sieurs maisons et sur quatre moulins. Celui
de la Gâtolière a été renversé et brûlé, les
meules sont calcinées ; tout a été réduit en
cendre avec 25 hectolitres de froment. La
perte est évaluée à 6,000 francs.

Un moissonneur de Châtellerault vient
de tuer sa femme dans un accès de jalousie.
Cette malheureuse avait depuis quelques
jours rompu avec son mari et quitté
le toit con ugal, lorsque lundi, passant
sur une route avec sa mère, elle rencontra
son époux qui revenait de son travail, une
faux sur l'épaule. Celui-ci, à la vue des deux
femmes, saisit son redoutable instrument
et leur porta des coups violents et achar-
nés.
La jeune femme a succombé à ses bles-

sures. L'état de sa mère est grave, mais on
espère la sauver. L'assassin est arrêté.

Les renseignements recueillis sur la con-
duite de la femme lui sont favorables.

Bans celte saison, oii les puits sont pres-
que taris, les citernes à sec et les petites ri-
vières ne fournissant souvent .qu'une eau
rare qui a coulé sur des corps organiques
en décomposition, il nous paraît utile de
reproduire la note suivante , qui nous est
communiquée par un membre du conseil
d'hygiène:

« Le meilleur moyen de se procurer de
1 eau saine est l'emploi du charbon.
.» Il suffit de fixer à l'intérieur d'une fu-

taille et au quart de sa hauteur un fond
percé de trous , de remplir ensuite la barri-
que avec une couche de sable ou de petits
graviers et une bonne épaisseur de poussier
Qe charbon privé de ses parties poudreuses;
"n termine la construction de ce filtre en
le couvrant d'une toile claire.
. » Le charbon animal ou végétal peut ser-
vir à la désinfection des eaux.
» Le moyen indiqué ci-dessus est cité et

pratiqué comme exemple, chaque année,
aux cours de l'école de pharniacie de Paris.
» L'expérience en a souvent été taite avec

P ® eaux infectes des ruisseaux de Paris.
êtte eau , filtrée lentement, fournit une

K, et sans odeur ni saveur nuisi-
bles. »

Le tribunal , consacrant à nouveau ce
vieux principe d'honnêteté qui dit « qu'er-
reur n'est pas compte , » a décidé que les
compagnies, comme les négociants eux-
mêmes , avaient le droit de redresser les er-
reurs commises, et de réclamer ce qui leur
était légitimement dû.
Il a, en conséquence, condamné le négo-

ciant récalcitrant.

Le tribunal de commerce de Saint-Malo,
ans son audience du juillet, a rendu
jugement qui peut intéresser beaucoup
nos lecteurs.

dp« ?®§i®sait de décider si les compagnies
de fer peuvent, après la livrai-

ciani H ^^'•chandises, réclamer au négo-
omi, un supplément de taxe
^ aans les calculs de la lettre de voiture.

On annonce que MM. Paul et Bourgui-
gnon, de Montpellier, sont parvenus, à
l'aide d'un agent chimique, à distinguer ,
pour ainsi dire mathématiquement, les
alcools de vin des alcools d'industrie.

Dimanche prochain, à 8 heures 1/4 du
soir, la musique de l'école mutuelle exécu-
tera, dans le square du théâtre, les mor-
ceaux suivants :

1. Sans-Façon, marche.
2. tranche-Fer, pas redoublé.
3. Fantaisie sur les Dragons de Villars.
4. Follette, polka-mazurka.
5. Miroir aux Belles, quadrille.
Après l'exécution de ces divers morceaux,

il y aura retraite aux flambeaux.
Des chaises seront réservées aux mem-

bres honoraires de la musique munici-
pale.

La distribution des prix aux. élèves des
Ecoles des Frères aura lieu le mercredi 29
juillet, à l'établissement de la ville, montée
du Fort.

La distribution des prix aux élèves de
l'Institution Saint-Louis aura lieu le mardi 4
août, sous la présidence de M»' Freppel.

Chronique Agricole.

LA MOISSON DE <874.

Nous lisons dans un journal d'agricul-
ture :

D'après des renseignements qui sont four-
nis par les cultivateurs les plus compétents,
la moisson, cette année, est en avance d'une
douzaine de jours et contribue ainsi à une
économie d'environ 55 à 60 millions de
francs que nous aurions consacrés à l'achat
de blés étrangers. C'est un fait dont l'im-
portance n'échappera à personne.

D'après les résultats obtenus dans le Midi,
on considère que la récolte en blé devra
fournir en France, cette année, de 4 i 0 à i 20
millions d'hectolitres. Ce chiffre est presque
égal à celui de la récolte de 1872 ; mais,
d'après la comparaison du poids du blé, il
est infiniment supérieur comme rendement
en farine.
Si le beau temps continue à favoriser la

moisson dans toutes ses phases et dans tou-
tes les contrées, la récolte de 1874 sera,
pour le blé, une des plus abondantes que
nous ayons eues et sera l'équivalente de
celles de 1858 et 1868, dont on gardera
longtemps le souvenir.

de la décision qu'elle vient de prendre , en
fondant un prix destiné à récompenser l'in-
venteur du procédé le meilleur et le plus
économique pour la conservation des four-
rages dont il vient d'être parlé.

Dernières Nouvelles.

Comme nous l'avons déjà dit, la récolte
des grains, en France, est généralement
bonne, mais les fourrages, en retour, font
défaut presque partout ; c'est pourquoi nos
cultivateurs, dont l'immense majorité tend
sans cesse et avec raison à multiplier son
bétail, sont dans l'inquiétude la plus vive.

On serait inquiet à moins. La sécheresse,
en effet, a détruit, dans maintes localités ,
tout espoir de récolter même des racines ; il
n'y a donc plus à compter que sur les four-
rages semés en été. Aussi engageons-nous
plus que jamais les agriculteurs à faire ,
comme on dit vulgairement, flèche de tdut
bois, à retourner courageusement les chau-
' mes de seigles et autres céréales qu'on laisse
d'ordinaire reposer jusqu'au moment des
emblavures de printemps , et à semer par-
tout, comme nous ne cessons de le dire, du
sarrazin, du moha de Hongrie , du millet,
de la moutarde et des navets.

En agissant de la sorte, on pourra se tirer
d'affaire à la rigueur ; mais, encore une fois,
il n'y a pas de temps à perdre, car, plus on
attendra, plus il sera difficile de dessécher,
de faner le fourrage d'arrière-saison qu'on
n'aura pu faire consommer en vert. Quant à
conserver les fourrages verts , on n'y peut
guère songer ; les procédés font comp éte-
ment défaut, et, à ce sujet, nous devons fé-
liciter la Société des agricul^urs de France

Versailles, 23 juillet.
La salle di!s séances de l'Assemblée est

a s s a i l l i e par de nombreux curieux , dont
une grande partie stationne devant la porte
delà cour du Maroc.

Les tribunes diplomatique et militaire
sont remplies de personnages officiels.

Les couloirs sont très-animés.
Le centre gauche et la gauche ne dissi-

mulent plus leur inquiétude sur le sort de
la proposition Casimir Périer qui, décidé-
ment , est repoussée d'avance.

On attend toujours une déclaration du
gouvernement, qui sera faite non pas par
le général de Cissey, mais probablement
par le général de Chabaud-Latour.
MM. Lambertde Sainte-Croix, de Broglie,

Dufaure, Casimir Périer prendront tour à
tour la parole.

Voici, d'après les conversations qui ont
lieu dans les couloirs, l'ordre et le résultat
de la discussion :

1° Rejet de la proposition Casimir Périer;
2® Ajournement de la discussion de la

proposition Ventavon ;
3" Dépôt de la proposition de dissolution;
4» Dépôt et acceptation de la proposition

de prorogation après la dissolution du bud-
get et du projet de loi électoral,

Le résultat de tout cela pourrait bien être
le retour de M. de Broglie aux affaires.

Quelques membres de l'Assemblée croient
que toutes ces questions seront vidées sans
interruption et qu'il y aura sans doute une
séance de nuit.

Le centre gauche peut non-seulement
compter sur la défection des membres du
centre droit, qui semblaient devoir voter la
proposition Casimir Périer , mais sur celle
de membres mêmes du centre gauche, sur
lesquels M. de Broglie aurait influé en leur
assurant qu'un vote favorable à la proposi-
tion Casimir Périer pourrait provoquer,
non pas une simple crise ministérielle, mais
une crise gouvernementale.

Si les membres timides du centre gauche
ont fait défection pour la proposition Périer,
d'autres se sont ralliés à la proposition de
dissolution, qui a fait des progrès inquié-
tants.

On assure qu'elle a déjà réuni 340 signa-
tures.

Cette proposition de dissolution est deve-
nue si inquiétante, qu'il est possible qu'un
membre du centre droit demande le scrutin
secret, qui rendrait la liberté d'action à
ceux qui n'y ont adhéré que sous une pres-
sion quelconque.

Plusieurs réunions parlementaires ont eu
lieu avant la séance.
Le centre gauche s'est réuni à midi et ne

s'est séparé qu'à deux heures. La réunion
était fort nombreuse, et elle a recueilli
d'abord des adhésions à la proposition de
dissolution.
Elle s'est ensuite occupée du septennat.
A l'unanimité, la réunion s'est prononcée

contre le septennat personnel ou imperson-
nel, qu'elle considère comme une institution
n'offrant aucune garantie de durée ou de
stabilité.
M. de Malleville a été chargé de déposer

la demande de dissolution, qui, présentée
ainsi, doit être considérée comme émanant
du centre gauche, quoiqu'elle réunisse les
signatures des trois groupes de la gaudie.

Le centre droit s'est réuni.
M. d'Audifiret-Pasquier ne le présidait

pas.
Il a décidé de voter à l'unanimité contre

la proposition Périer et la dissolution.

Les groupes de droite voteront aussi con-
tre la proposition Périer et la dissolution.

L'extrême droite, qui avait désigné un
orateur pour prendre part à la discussion,
a décidé de se tenir sur la réserve.

L'ajournement de la discussion des ques-»
tions constitutionnelles, accepté par le gou-
vernement, est considéré par plusieurs grou-
pes parlementaires comme un désaveu du
Message impératif envoyé par le maréchal
à l'Assemblée.

La majorité du centre gauche croit qu'a-
près avoir fait sa déclaration, le gouverne-
ment laisserait la discussion suivre son
cours après le rejet de la proposition Périer,
et que, s'il ne demande pas l'ajournement
de la discussion constitutionnelle au mois
de novembre ou da décembre, il ne s'y op-
posera pas.

, 24 juillet.
A la séance d'hier, le général de Cissey,

vice-président du conseil, ministre de la
guerre, s'est prononcé, au nom du gouver-
nement, contre la proposition Casimir Pé-
rier.

11 a résumé ainsi sa pensée avant de des-
cendre de la tribune :

« Si nous sommes d'avis d'écarter la pro-
position Casimir Périer, qui ne contient que
des déclarations doctrinaires, nous vous de-
mandons de lui substituer des lois dont l'ef-
fet sera de donner au gouvernement une or-
ganisation efficace ; nous demandons ce que
nous n'avons cessé de demander, c'est-à-
dire une seconde Chambre, le droit de dis-
solution et le vote de la loi électorale. L'As-
semblée voudra bien d'ailleurs se rappeler
que la Commission a déjà déposé ou préparé
le dépôt de ces divers projets, sur lesquels
plusieurs amendements ont été présentés. »

Pont let article! non aignét : P. GODBT.

ÉTAT-CIVIL du I" au SO juin i874.

DÉCÈS.

Le 2. — Joseph Bernard, cavalier de ma-
nège, 41 ans, au Petit-Puy.

Le 3. — Alphonse Jéricho, 6 ans, à l'Hos-
pice.

Le 5. — Claude-Mathieu Boutin, rentier,
87 ans, rue du Collège. — Suzanne Clée,
sans profession, 65 ans, épouse Pierre-Ju-
lien Septier, au Petit-Puy.

Le 6. — Augustine-Charlotte Michelet, 1
mois, rue des Boires. — Ursule Grimaud,
journalière, 55 ans, veuve René Hérisson,
rue Saint-Jean.

Le 9. —Jules Saulais, 3 mois, Grand'-
Rue.— Félix Jannin, tailleur, 63 ans, rue
Saint-Nicolas.

Le 10. — LouisTurpault, prêtre, 70 ans,
rue du Petit-Mail. — Louis Coutelet, cor-
donnier, 73 ans, Grand'Rue.

Le 1 2 .— Joséphine Chantoiseau, sans
profession, 85 ans, veuve PhiUppe-Auguste
Thoreau de la Martinière, rue des Païens.

Le 14. — Marie Thibault, couturière, 22
ans, place de toBilange. —Joséphine Paule,
journalière, 66 àns, veuve Louis Verry, rue
du Portail-Louis.

Le 18. — Charlotte-LouiseRouvray, sans
profession, 79 ans, veuve Christophe-Fré-
déric Neusted, place des Récollets.

Le 20. — Anne Fillon, domestique, 79
ans, veuve Urbain Merlet, à l'Hospice.

Le 22. — Marie-Adélaïde Dugué, lingère,
52 ans, épouse Joseph Rouleau, rue de la
Petite-Douve. — Louis Aubin, vigneron, 75
ans, à l'Hospice.—Julie-Lucile Allain, 76
ans, veuve Athanase Peltier, rue de Bor-
deaux.

Le 23. — Julie-Françoise Bruleau, do-
mestique, 60 ans, à l'Hospice.

Le 24. — Joseph Gaucher, ierblantier,
15 ans, à l'Hospice.
Le 26. — Perrine Réveilleau, journaliè-

re, 83 ans, veuve Pierre Siaque, à l'Hospice.
— Adélaïde Marchand, journalière, 78 ans,
veuve Michel, cour d'Offard. — René Poi-
rier, journalier, 42 ans, à l'Hospice.

Le 28. — Marie Beaupied, jardinière, 42
ans, épouse Jean Cocuau, rue des Capu-
cins.

Le 30. — Amélie Oriot, 7 ans, route de
Varrains. — Anna Champigny, sans pro-
fession, 51 ans, épouse René Gouby, rua
Haute-Saint-Pierre.
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Voici le sommaire des gravures que ïUni-
vers illustré publie dans son numéro de celte
semaine :

Essai d'un pont en cordages construit de-
vant la Malmaison ; événements d'Espagne :
la redoute Saint-Candide et le combat de Las
Carreras, près de Bilbao ; Tolosa, chef-lieu
de la province de Guipuzcoa ; monument
élevé à Bilbao, à la mémoire des victimes de
la guerre civile ; Salon de 1874 : Charité.
tableau de M. Bouguereau ; les curiosités
du Jardin d'acclimatation: castors, orangs-
outangs, éléphant de Sumatra, poulain issu
d'un cheval et d'une mule; le mont Sinai et
l'Ile de Pharaon (deux gravures) ; un
grand pardon^en Bretagne. — Rébus, pro-
blème d'échecs.

Un numéro contenant la nomenclature
complète des PRIMES offertes ^ixv l'Univers
illustré sera envoyé gratuitement à toute
personne qui en fera la demande par lettre
affranchie.

française, ouvrage entièrement terminé,
est publié en livraisons à i fr.

L'ouvrage complet formera 110 livraisons.
Il parait un fascicule le samedi de chaque
semaine, depuis le 15 février 4 873.

Le 76° fascicule, PEllà PHI, esten vente.

LIBRAIRIE HACHETTE ET C",

boulevard Saint-Germain, 79, Paris.

Le D i c t i o n n a i r e de la langue
f r a n ç a i s e , par E. LITTRË, de l'Académie

DOUZE NOELS PROVENÇAUX
DE NICOLAS SAI30LY (1669 H 1674),

Traduits en vers français et arrangés en choeur pour
trois ou quatre voix (hommes et femmes),

Par CHARLES SOULLIEK,

Auteur des traductions lyriques des grands
compositeurs italiens et allemands.

Piux DE LA. COLLECXION : 3 ff. — Chaque Noël
séparé, 1 fr. — Chaque partie séparée du choeur,
30 centimes.

Chez Gustave AVOCAT, éditeur, 27, Faubourg
Montmartre, à Paris.

a âi^ & rendue sans médecine,
I f j sans purge et sans

frais, par la délicieuse farine de Santé de Du Barry, de
Londres, dite :

REVALESCIÉRË
Ving-tsix ans d'invariable succès.
Elle combat avec succès les dyspepsies, mau-

vaises digestions, gastrites, gastralgies, glaires,
vents, aigreurs, acidités. pituites, nausées, ren-
vois, vomissements, même en grossesse, consti-

pations, diarrhée', dyssentcrie, coliques, pliihisie,
toux, asthme, étouffements. élourdissemenls,
oppression, congestion, névrose, insomnies, mé-
lancolie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine, gorge
haleine, voix , des bronches, vessie, foie,reins !
inlostins, muqueuse, cerveau et sang. — 75,000
cures, y compris celles de Madame la Duchesse
de Castlesluari, le duc de de Pluskow, Madame la
marquise de Bréhan. Lord Stuart de Decles., pair
d'Angleterre. etc., etc.

N» 49,842 : M°"Marie Joly, de cinquante n'ns de
constipation, indigestion, nervosité, insomnies,
asthme, toux, flatus, spasmes et nausi^es. —
N" 46,270: M. Uoberts, d'une consomption pul-
monaire. avec toux, vomissements , constipation
et surdité de î25 années, — N" 46,210 : M. le doc-
teur médecin Martin , d'une gastralgie et irritation
d'eslomac qui le faisait vomir 15 à 18 fois par jour
pendant huit ans.-IS" 46,218 : le colonel Walson,
de la goutte, névralgie et constipation opiniâtre.
-N» 18,744: le docteur-médecin Shorland. d'une
hydropisieet constipation. - N° 49,522TM. Baid-
Win, de l'épuisement le plus complet, paralysie
de la vessie et des membres, par suite d'excès de
jeunesse.

Cure n» 62.913.
Valgorge (Ardèche), 19 octobre 1865.

La Revalescière est un remède que j'appellerai
presque divin. Elle a fait un bien immense à noire
bonne soeur Julie, atteinte depuis quatre ans d'une
névralgie à la tète, qui la faisait souffrir cruelle-
ment et ne lui laissait presque aucun repos. Grâce
à votre spécifique, elle est aujourd'hui guérie,

MONASSIBR , curé.

Plus nourrissante
encore 50 fois son ntiv
1/4 k„., 2 fr. 25 ; V & l
bO fr. - Les Biscuits de f»
4. 7el 60 francs.--La

C H E M I N DE F E R DE

^OIXIEHS

S e r T i e e d'été.

Départs de Saumur pour Pn,v
"«Herj ;

^ i S heures 45 minutes du aatin,

® - - du soi;.

Départs de Poitiers pour Saumur
-«i^^tes du matin.

^ - 3.5 - d^^r

Tous ces trains sont omnibus.

P. GODET, propriétaire-gérant.

COURS DE LA BOOHSE DE PARIS DO 25 JUILLET 1874.

Valeurs au comptant. Derniér
cours. Hausse Baisse. Valeurs an comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse. Valeurs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.

'3 % jouissance 1" juin. 72. . 61 60 p 0 » 25 Soc, gén. de Crédit industrie! et Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 417 50 » » 5 >
4 1/2 Vo jouiss. mars 89 35 » » jt> comm., 125 fr. p. j. nov. . 670 » » » • D Crédit Mobilier e8p.,j. juillet. 520 D 2 JO > |>
4 % jouissance 22 septembre. 75 50 t> r 9 0 Crédit Mobilier 280 » 8 a » Sooiètéautricbienne. j. janv. . 712 50 a • » B

5 V„ Emprunt 187J >> » » » h Crédit foncier d'Autriche . . . 542 50 » 0 » D

Emprunt 1872 97 75 » 0 9 20 Charentes, 400 fr. p. j. août. , 335 D 1) D 2 50 OBLIGATIONS.
Dép. de ta Seine, emprunt 185" 215 i> 1) » 3 50 Est ,
VilIedeParis. oblig. 1855-1860 443 75 3 75 IV Paris-jLouyiosnsa-nMceédnitoevrr., j. nov. 581962 5205 12> 50e 02 50D Orléans 292 60 * t t

• — - 1865, 4 V. • • . . . 475 » 0 » 2 50 Midi, jouissance juillet. . . . 6i0 0 2 50 » 0 Paris-Lyon-Médllerranée. . . 290 50 » » » »»
— 1869, 3 7„ t. payé. . 305 i> 2 50 » » Nord, jouissance juillet. . . . 1048 75 > 6 2i Est 286 25 » > » B

— 1871,3% 70 fr. payé. 274 » a » 0 » Orléans, jouissanceoctol)re. . 850 • B » 5 p Nord 300 0 a » » »
Banque de France, j. juillet. . 3715 » a D 15 0 Ouest, jouissance juillet, 65. . 556 25 a » 8 75 287 50 s D » B

•Comptoir d'escompte ,.j. août. S60 » 1 26 » » Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill. 905 t) a B ù » Midi 290 60 B » » »
Créditagricole, 200 f. p. j. juili. 4, 0̂ a > 1) s 1) Compagnie parisienne du Gaz. 742 50 t » 7 50 Deux-Charentes. : 260 » » » » B

Crédit Foncier colonial, 250 fr. 265 ft » » u » Société Immobilière, j. janv. . 21 25 D » i) D Vendée 250 t » » B B

Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p. 855 s> 5 t » • C. gén. Transatlantique, j. juin. 231 25 » » 3 75 Canal de Suez. 475 » » D B »

C H E M I N DE F E R W O N M ^

G A B E DE SAljMtiR
(Sea-Tlee d'été^ 4 m»!

DÉPARTS DE SAOMBH VERS arbir,
I «t -«"n.expre,.™;

omnibui. " ''
soir, _
— exprew.

omnibui.
DÉPARTS BE SAUMUR YERS TOURS

3 heure, o* minute, do matin, omnlhai-mlit.
a ~ - - omnibui.
,2 ~ - 7 "preii.
• Z U " OMNIBUI.
10 28

Le l raln d'Angers, qui i'«rréte i Saumur. arrwêà8Uii,

»6

*1

T

i5
01
33
ta
27

Tribunal de Commerce de Saumur,

FAILLITE FBÀPPEREAU.
Les créanciers de la faillite du

sieur Jacques Frappereau, marchand
à Tancoigné , .sont invités à se trou-
ver, le mercredi 5 août 1874, à midi,
en la chambre du conseil du tribunal
de commerce de Saumur, à l'effet de
délibérer sur la formation d'un con-
cordat.

Le greffier du Tribunal,
(340) CH. PITON.

VENTE PAR llClTATlOPi
ENTBE MAJEURS,

Par le ministère de M' KEVERBY,
notaire à Cerizay (Deux-Sèvres),

ïiB v e n d r e d i SI J u i l l e t 18W4,
a m i d i,

En la talle de la Mairie, à Cerizay.

PREMIER LOT.

CE

M mmîM
.Située commune de Monlraver.«t,

canton de Cerizay, à quatre kilomè-
tres de la slalion de Cerizay, chemin
de fer de la Vendée; contenance
totale : 189 hectares environ.
Château nouvellement construit,

avec vastes dépendances , jardin po-
tager, parc ù l'anglaise . de 13 hec-
tares, admhablernenl pJanté.— Cinq
fermes; — vastes prairies bordant la
Sèvre-Nantaise ; le tout parfaitement
aggloméré. - Sile agréable. - Chasse,
Pêche. — Belle route Iraversant la
terre avec deux jolies avenues.

Mise à prix : 430,000 fr.
DEUXIÈME LOT.

Ferme des
MlgeOB, commune de Cirière ,
canton de Cerizay; contenance:
49 hectares.

Mise à prix : 75,000 fr.
TROISIÈME LOT.

Ferme de l a Clevgevie, située
au.ssi commune de Cirière; conte-
nance : 28 hectares.

Mise à prix: 40,000 fr.
S'adresser audit M* REVERDY et à

M" Paul BARRION et JOGUET, avoués à
Bressuire (Deux-Sèvres). (301)

Etude de M» MÉHGUAS, notaire
à Saumur.

A L'AMIABLE,

UNE MAISON
Située à Saumur, rue de la Visitation,

n" 42.
Cette maison comprend :

Un rez-de chaussée, élevé sur cave
voûtée, composé d'un vestibule, bou-
tique , arrière - boutique, cuisine,
une chambre, une buanderie et ma-
gasins; écurie, puits et lieux d'ai-
sances ;

Au premier étage :
Cinq pièces avec une terrasse;
Vasies greniers sur le tout.
S'adresser, pour visiter la maison,

à M. MARTIN-BEILLIARD , jardinier,
qui l'habite, et, pour__traiter, à M»
MÉHOUAS , notaire. (293)

A VENDRE

PRÉSENTEMENT,

Etude de M' HACAULT, notaire
à Moutreuil'Beilay.

PROPRE AU COMMERCE
A Saumur, rue d'Orléans, w 57

et 59,
Anciennement occupée par M. Mi-

lon, libraire.
Entrée en jouissance de suite.
Facilités de paiement.
S'adresser à M' CLOUARD. notaire.

Etude de M; CLOUARD, notaira
à Saumur.

- BELLE VENTE
MO B I L I È R E

ARagneux, rue des Pauvre.®, après
le décès de M. DOLREC. le dimanche
'i6juilleH874, à midi. (345)

jffli: 380©..
Pour la Sl Jean 1876,

GRANDE iMAISON
PROPRE AU COMMERCE

Rue de la Petile-Bilange, occupée
par M. Chaussepied, limonadier.
S'adressera M. CAGNEUX, proprié-

taire à Presle. (163)

De suite,

U N F O N D S DE C O M M E R CE

DE BOL'LMGEeiE
Situé dans le centre, exploité autrefois

par M. Bedon.
Ex ce l l en t e c l i e n t è l e.

S'adresser, pour traiter et avoir
des renseignements, audit M* HA-
CAULT, notaire. _ (336)

A LOUER
À la Croix-Verte, près l'usine

de M. Fuzellier,
l" MAISON DE MAITRE, avec

cour et jardin ;
2° TERRAIN DE VINGT-DEUX

ARES, partie en jardin, bordant la
roule de la Ronde.
Pour tous renseignements, s'a-

dresser. sur les lieux, à M. VAUCEL ,
fermier delà propriété de la Blotte.

Mi^ ®j© 'HCjr -Tara

UNE MAISON
Hue Cendrière, n"' % et 10,

Comprenant :
Au rez-de-chaussée, cuisine, of-

fice, galerie vitrée, salle à manger,
grande pièce s cheminée à côté ;
Au premier étage, salon, quatre

chambres à coucher avec cabinels de
toilette . lieux à l'anglaise ;
Trois chambres de domestiques et

greniers ;
Cour, écurie et remise ; caves.
S'adresser à M, BEAUREPAIRK ,

avoué. (328)

ym. "BU oe s :saj®.

PRÉSENTEMENT,

U M M M A I I S OM

Située Grand'Rue, 49,
Avec écurie , remise, caves, etc.,

et deux grandes terrasses avec belle
vue, droit de promenade sur un vaste
jardin.

S'adresser à M. MAUBBBT, expert.

CHEMINEES DE MARBRE.

M. LORRAIN
PliATRIER,

Rue d'Orléans, à Saumur,
A l'honneur d'informer le public

qu'il vient d'ajouter à sa maison l'ar-
ticle CUemmées de mavtove
en tous genres, de tous styles et de
toutes provenances, et réclame les
ordres des personnes qui voudront
bien lui accorder leur confiance.

nmim D'EiEE
de PASQVIER, pharmacien, rue

du Marché-Noir, Saumur.
Celle encre est inaltérable et n'o-

xyde pas les plumes métalliques.

CHANGEMENT DE DOMICILI,
M» H17BI.CT

MENUISIER, 1
Informe sa clientèle qu'il a trans-

féré son domicile quai de Limoges,

59, ancienne maison P'orge. (319)

«Uuérïson fi&atiicale
I Plus de Bandages ai Pcssaires

Méthode de P" Simon. (Nolicc en-
voyée franco, à ceux qui la demandeiil.)
Ecrire franco àM. Mlgnal-Simon,
Bandagisle-Hérniaire , aux Herbiers [
(Vendée), gendre et success', seul cl E
uniq. élève de P " Simon; ou àla Phar-
maweBrland, auxHerbiers (Veiidfey

RÉVRALGIES (tadaies.), IlIGUAIMiS

OTALGIES (afî^ l̂'lii?:.) MAUX
DEOENTSC^'e^aMef.") • ,

AVIS IMPORTANT! C e l t e E a u est ; d ' u n e o d e u r « » * « -
. t « ompIMaunt tooffan.l»»; asp.!"» P " "

n a r i n e , d a c ô t é m a l a d e , e l l e r é t a b l i t a u s s i t ô t l a c i rcu l a t io n »
l ' é t a t n o r m a l , et l e s D » » ! » » à i i » » "
m e m « ; e l l e p r é v i e n t a u s s i les c r i s e s " »
l e s a t t a q u e s 5 ' a p o p i . b x i e . Il sera ' " f " jes
d o m i c i l e , a u x p e r s o n n e s q u i en f e r a i e n t l a d e m a n û e , u «
c i r c u l a i r e s c o n t e n a n t l e s a p p r é c i a t i o n s d u n p a n d n o ^ r »
d e U B O m a K s et d e p b a k m a c i b n s o u i,
p i c o n s t a t e r I W . . . » * de ce p r o J ^ _

L ' !» ' ' » »*» » • e k o l . l m«lll«"'
v i c n o N e n l a i s s a n t c h e i >.es D i p o » " » " ® " „
d e s flacons d e s t i n é s i « « * • • »

IFKMMMI». — Tlâcon simule i P r i x . « fr. — flacon c o n t e n a n c e «»«F«« • « " p^ e

A Saumur, pharmacies Gabelin . rue d'Orléans ; Chedevergiic. ^^
de la Tonnelle, et dans les principales pharmacies de ^''«"^fa.K,
l'étranger.

L Â I O D E U N I V E R S E L LE
JOURNAL ILLUSTRÉ DES DAMES

PREBIIÈRE ÉDITIOH I i ÉDITION DE LU« ^^^

rasD, o2n,n0a0n0t gpraarvuarnes2,42n00umpéa-- \ | | Ê^ lt l^prSfeéài-
trons, 400 dessins de brode-
ries.

Paris. Départem".
Un an. . . . 6 fr. . 8f..
Six mois... 3 50 4 >
Trois mois. 2 » 2 »

Paris. Dtpartf»"
15 fr.
8fr.
4fr-

riées.

Un an
Six mois...
Trois mois.

10 fr-
5 fr-

ENVOI DE NUMÉROS SPÉCIMENS GRATIS.

r > a r » i s , J. B A U D R Y , -êditeui-
On s'abonne chez M. MILON, libraire à Saunaur.

Saumur, Imprimerie de P. GODET
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